
ROBT. S. MILNES, L-EUT. GOUVERNEUR.

EORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du
Royaume Uni de la Grande ,Bretagne et d·miri
)cenftur de la Foi. A nos bien aimés et fièles

G * Confeillers Légiflatifs de notre Province du Bs-

Canada, et à nos fidcies et bien aimes Chevalr,
Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, ap-
pelles et élus pour l'A ifemblée, qui doit etre corn-
mencée et tenue dans notre Cité de .ýuébec,le trente

unieme jour du préfent mois de Mai, et à chacun de vous Salut. Vu
qve pour certaines affaires épineufes et urgentes nous concernant, ainli
que l'état et la défente de notre dite Province, nous avons ordonné à
notre Affemblée d'étre prétènte aux jour et lieu fis dits, pour traiter,
confentir et conclure fur les chofes qui dans notre Alleniblée pouroient
alors et là être propofées et miles en délibération ;Néanmoins pour
certaines caufes et confidérations qui nous y engagent fpécialemient,
nous avons jugé à propos de proroger notre dite Aflemblée, de orte que
vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
Cité de Çuébec, le dit trente unieme jour de Mai; car nous voulons que
vous et chacun de vous foyez, quant à nous, eptièrement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces. jeéxfentes, vous enjoignant
fermement et à chacun de vous et .à tous autres y intéreffés, que vous foyez
et paroiffiez perfonnellement le deuxieme jour d'Août prochain, dans
notre dite Cité de Qnébec, pour traiter, faire, agir et conclure fur les
chofes qui. par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre
dite Affemblée par le commun Confeil de notre Province.-En Foi de
quoi nous avons fait rendre ces préfentes Lettres Patentes, et à icelles
fait appofer le Grand Sceau de notre dire Province. Témoin notre fi.
dèle et bien aimé Si R ROBER T SHORE MILNES, -Baroner, Lieutenant
Gouverneur de et pour notre dite Piovince du Bas-Canada, &c. &c.&c.
au Château Si. Louis, dans notre Cité de Québec, dans la Province luf.
dite, le vingt neuvieme jour de Mai, dans l'An de notre Seigneur,
mil huit cent cinq, et dans la quarante cinquieme année de notre 4.égne.

HERMAN W. RYLAND, C.. C. en Chancellerie.
Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDI ERE, S. & T. F. A 2 PAR


